
Type de cours Nombre d’heures de libération 
Cours crédités en dehors des heures de 
travail ou en mode virtuel asynchrone 

7 heures par crédit pour travaux et études. *1  
 

Cours crédités sur les heures de travail  Libération pour assister au cours selon l’horaire du cours et 
l’horaire de travail. *1 *2 

Cours qui chevauche les heures de travail 
et en dehors des heures de travail 

Libération pour assister au cours selon l’horaire du cours. 
Advenant que ce nombre d’heures est moindre que 21, la 
différence sera octroyée pour travaux et études. *1  

Crédits de recherche 

Un maximum de 30 jours par programme d’études de cycle 
supérieur. L’employé doit tenir à jour l’outil de libération et le 
soumettre à chaque demande. Il est de la responsabilité du 
professionnel de répartir adéquatement ces libérations tout au 
long de son cheminement.  

Stage Libération selon la durée du stage. 

Colloque et congrès 

Libération accordée seulement pour un colloque/congrès se 
déroulant sur les heures de travail. Les journées de 
colloque/congrès et les déplacements se déroulant les fins de 
semaine ne peuvent donc pas faire l’objet d’une libération. 
Lorsque la destination du colloque/congrès est en Europe, en 
Amérique du Nord ou en Amérique centrale, la libération octroyée 
pour les déplacements peut être jusqu’à sept (7) heures la journée 
précédant le début de l’activité et jusqu’à sept (7) heures la 
journée suivant l’activité, si ce sont des jours normalement 
travaillés. Ex. : Une libération de 21 heures pourrait être offerte 
pour un colloque en Europe se déroulant du mercredi au vendredi 
ainsi que de 7 heures additionnelles pour le déplacement du 
mardi. 
Pour toute autre destination, il demeure à la discrétion des 
membres du comité d’en décider la durée de libération accordée.   

Formation autre 

Libération pour assister à la formation se déroulant en mode 
synchrone sur les heures de travail seulement. Lorsque la 
formation est asynchrone, le comité peut allouer un maximum de 
21 heures par session, et ce pour l’ensemble des demandes de 
l’employé.e. 

Rédaction à temps partiel Si solde disponible dans la banque (30 jours-crédits de recherche), 
l’employé utilise ces heures.  

Soutenance de mémoire et de thèse  Libération de 21 heures pour la soutenance (une seule fois par 
programme). 

Congé à traitement différé pour études 
Un congé à traitement différé de trois mois peut être obtenu pour 
fin d’études à temps complet. Se référer à l’article 9-11.00 de la 
convention collective afin d’en connaître les modalités. 

 

*1 Au prorata des heures travaillées 
* 2 Un maximum de 70 heures de libération avec traitement par session pour l’ensemble des cours 

universitaires est autorisé. Dans l’éventualité où les cours représentent plus de 70 heures sur 
les heures de travail, l’employé doit prendre entente avec son gestionnaire selon les avantages 
prévus à la convention. 

Le professionnel doit s’entendre avec son gestionnaire avant de prendre ces moments de 
libération, et ce, avant le début de l’activité. 


